
MAIRIE DE VENOUSE

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 3 AVRIL 2014

Sur convocation en date du 29 mars 2014, le conseil municipal s’est r�uni en s�ance publique le
jeudi 3 avril � 20h30 sous la pr�sidence du Maire, Monsieur Raymond DEGRYSE

Etaient pr�sents : Micha�l BERTRAND - Nelly CHARDON - Fran�ois COLLET- Jo�lle
COURTOIS - Yves ERFORT – Michel HUET – Thomas JAVEL – Richard MALHERBE -
Margarida RODOT –-
Absente : Anne-Marie  TESTUT pouvoir � Michel HUET

Mme Maud Henry, secr�taire de mairie assistait � la r�union.

Secr�taire de s�ance : M. Yves ERFORT

Ordre du jour :

1er point de l’ordre du jour : approbation du compte rendu de la s�ance du 29 mars 2014

Adoption � l’unanimit� du compte rendu du conseil municipal du 29 mars 2014.

2�me point de l’ordre du jour : Mise en place des commissions communales et intercommunales

Commission des finances :
Thomas JAVEL – Fran�ois COLLET – Yves ERFORT – Anne-Marie TESTUT –

B�timents communaux – cimeti�re –bois communaux – urbanisme :
MichaÄl BERTRAND – Michel HUET – Yves ERFORT – Richard MALHERBE – Thomas
JAVEL – Fran�ois COLLET –

F�tes et c�r�monies – jeunes :
Margarida RODOT + tout le conseil.

Bulletin municipal :
Nelly CHARDON – Anne-Marie TESTUT – Margarida RODOT – Jo�lle COURTOIS –

Appel d’offres :
Raymond DEGRYSE – Richard MALHERBE – Nelly CHARDON – Jo�lle  COURTOIS –

CNAS :
D�l�gu� des �lus : Fran�ois COLLET               D�l�gu� des agents : Maud HENRY

Correspondant d�fense :
Anne-Marie TESTUT

SIVOS :
Titulaires : Raymond DEGRYSE - Fran�ois COLLET  - Micha�l BERTRAND
Suppl�ants : Thomas JAVEL  -  Richard MALHERBE



SAEP de la r�gion de Ligny le Ch�tel :
Titulaires : Raymond DEGRYSE – Nelly CHARDON
Suppl�ants : Micha�l BERTRAND – Michel HUET

SIVU Assainissement Rouvray-Venouse :
Titulaires : Margarida RODOT – Yves ERFORT – Fran�ois COLLET
Suppl�ant : Raymond DEGRYSE

Syndicat d’am�nagement de la vall�e du Serein :
Titulaire : Yves ERFORT           suppl�ant : Michel HUET

Syndicat d�partemental d’�nergies de l’Yonne :
Titulaire : Raymond DEGRYSE   suppl�ant :  Fran�ois COLLET

Syndicat intercommunal de gestion du CEG de Chablis :
Titulaire : Raymond DEGRYSE     suppl�ant : Jo�lle COURTOIS

3�me point de l’ordre du jour : D�l�gation du maire aux adjoints

M. Fran�ois COLLET est d�l�gu� � l’organisation du travail de l’agent communal
M. Yves ERFORT est d�l�gu� aux travaux.

4�me point de l’ordre du jour : r�gime indemnitaire des �lus

L’indemnit� de fonction au maire est bas�e sur l’indice brut mensuel 1015 au taux maximal de 17
(en % de l’indice 1015) indice 1015 au 01/01/2014 = 3801.47€ soit 646.25€.
Apr�s en avoir d�lib�r� le conseil municipal, � l’unanimit�, d�cide d’attribuer � monsieur le maire
l’indemnit� au taux maximal de 17% de l’indice 1015 soit 646.25€.

L’indemnit� des adjoints : jusqu’� ce jour l’indemnit� des adjoints �tait de 4.8% de l’indice 1015
soit 182.47€. Le taux maximal est de 6.6% de l’indice 1015 soit 250.90€.
Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil municipal, � l’unanimit�, d�cide de verser une indemnit� �
chaque adjoint au taux de 5.5% de l’indice 1015 soit 209.08€

5�me point de l’ordre du jour : d�l�gation du conseil municipal au maire.

Le conseil municipal, � l’unanimit�, d�cide donner les d�l�gations suivantes au maire :

 Arr�ter et modifier l’affectation des propri�t�s communales utilis�es par les services
municipaux.

 Proc�der, dans les limites fix�es par le conseil, � la r�alisation des emprunts destin�s au
financement des investissements pr�vus par le budget et aux op�rations financi�res utiles �
la gestion des emprunts et de passer � cet effet les actes n�cessaires.

 Prendre toute d�cision concernant la pr�paration, la passation, l’ex�cution et le r�glement
des march�s quel que soit leur montant ainsi que toute d�cision concernant leurs avenants.

 De d�cider de la conclusion et de la r�vision du louage de chose pour une dur�e n’exc�dant
pas 12 ans.

 Passer des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnit�s de sinistres y
aff�rentes.

 Prononcer la d�livrance et la reprise des concessions dans le cimeti�re.
 Accepter les dons et legs qui ne sont grev�s ni de conditions ni de charges.
 D�cider l’ali�nation de gr� � gr� de biens mobiliers jusqu’� 4600.€.
 Intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou d�fendre la commune dans les

actions intent�es contre elle.



 R�gler les cons�quences dommageables des accidents o� sont impliqu�s des v�hicules
municipaux.

 R�aliser les lignes de tr�soreries sur la base d’un montant de 50 000€ autoris� par le
conseil municipal.

6�me point de l’ordre du jour : d�l�gation � la secr�taire

Une d�l�gation de signature est donn�e � la secr�taire pour les fonctions d’�tat civil, d�l�gation
donn� par arr�t� et non par d�lib�ration.

7�me point de l’ordre du jour : Elections des membres du CCAS

Le conseil municipal, � l’unanimit�, d�cide de l’�lection de 8 personnes au CCAS :

4 personnes du conseil municipal : JoÄlle COURTOIS – Fran�ois COLLET – Margarida RODOT
Nelly CHARDON -
4 personnes ext�rieures : Aline CHARDON – Nad�ge SOURD – Jacqueline DEGRYSE –

Christiane MICHAUT –

8�me point de l’ordre du jour : Affaires diverses – Informations du maire

 Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’une personne est int�ress�e pour la
location du hangar, mais le souci est le chauffage, il faut r�investir dans un chauffage car
celui existant ne fonctionne plus. Une proposition sera faite pour une location moins ch�re
en laissant le chauffage � la charge du locataire.

 Monsieur le maire fait lecture de la lettre de DOMANYS re�ue par le maire de Ligny le
Ch�tel, concernant les travaux pr�vus � la maison de retraite.

Prochaine r�union du conseil municipal le mardi 22 avril � 20heures

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e  � 22h30

Le secr�taire de s�ance                                                       Le Maire           
Yves ERFORT                                                           Raymond DEGRYSE


